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1) Contexte

Le présent rapport rend compte de l’inspection réalisée le 19/10/2023 dans l'établissement SIAAP
SITE SEINE CENTRE implanté 9 rue de l'yser 93800 Épinay-sur-Seine. L'inspection a été annoncée le
05/10/2023.  Cette  partie  I  Contexte  et  constats  J  est  publiée  sur  le  site  internet  Géorisques
( https://www.georisques.gouv.fr/    ).

Le SDAGE 2022-2027 vise des objectifs ambitieux, notamment l’atteinte du bon état écologique en
2027 pour plus de la moitié des cours d’eau du bassin. 
Il vise à minimiser l’impact des activités humaines sur les milieux aquatiques.
Or, pour des raisons généralement liées à leur fonctionnement, de nombreuses installations classées
pour la protection de l’environnement sont situées en bordure de cours d’eau.
Lorsqu’un déversement accidentel, un incendie, ou tout autre événement à l’origine de rejets de
substances polluantes survient,  les rejets dans le milieu sont susceptibles d’avoir  une incidence
notable sur la qualité des masses d’eau.
Par ailleurs, les épisodes de crue et de sécheresse qui ont touché l’Île-de-France depuis plusieurs
années tendent à confirmer l’importance de la sensibilisation de ces établissements afin de lutter
contre la pollution des cours d’eau, à la fois en période de crue et de sécheresse.
Dans  ce  cadre,  le  service  prévention  des  risques  de  la  DRIEAT a  engagé  une  action  régionale
I ICPE en bordure de cours d’eau J visant à évaluer les dispositifs mis en place par les exploitants
afin d'éviter ces risques de pollution des cours d’eau.Le site du SIAAP se trouve au bord de la Seine.
L’inspection du 19 octobre 2023 s’inscrit dans le cadre de cette action.
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Les informations relatives à l'établissement sont les suivantes :
� SIAAP SITE SEINE CENTRE
� 9 rue de l'yser 93800 Épinay-sur-Seine
� Code AIOT : 0006514940
� Régime : Déclaration avec controle
� Statut Seveso : Non Seveso
� IED : Non

L’usine de la Briche à Épinay-sur-Seine est :

• un centre de prétraitement des eaux usées qui reçoit une grande partie des eaux usées de la Seine-
Saint-Denis et du nord de Paris. Cette installation est exploitée depuis 1954 ;

• un centre de traitement des sables issus de ce prétraitement, ainsi que du curage des réseaux
d’assainissement, afin de les recycler dans le bâtiment et les travaux publics, valorisant ainsi chaque
année 25 000 tonnes de sables, dont le stockage est interdit en décharge. 

Cette installation a été construite en 2003 et est exploitée depuis 2004.

En 2021, l'exploitant a soumis à l'Inspection des installations classées un document décrivant des
travaux de modification de l'usine de prétraitement des eaux de La Briche.

Ces travaux ont engendré des changements dans le processus de traitement des sables issus du
prétraitement.
Les déchargements de produits de curage ont été interrompus, mais l'installation a maintenu son
activité de réception des effluents domestiques provenant de l'extérieur, notamment des camions
de vidange de fosses septiques.

Les thèmes de visite retenus sont les suivants :
• Porter à Connaissance
• Implantation - aménagement
• Isolement du réseau de collecte
• Déchets générés par l'installation

2) Constats
2-1) Introduction

Le  respect  de  la  réglementation  relative  aux  installations  classées  pour  la  protection  de
l’environnement relève de la responsabilité de l’exploitant. Le contrôle des prescriptions réalisé ne
se veut pas exhaustif, mais centré sur les principaux enjeux recensés et à ce titre, ne constitue pas
un examen de conformité de l’administration à l'ensemble des dispositions qui sont applicables à
l’exploitant.  Les  constats  relevés  par  l’inspection  des  installations  classées  portent  sur  les
installations dans leur état au moment du contrôle.

A  chaque  point  de  contrôle  est  associée  une  fiche  de  constat  qui  comprend  notamment  les
informations suivantes :

� le nom donné au point de contrôle ;
� la référence réglementaire de la prescription contrôlée ;
� si  le point de contrôle est la suite d'un contrôle antérieur,  les suites retenues lors de la

précédente visite ;
� la prescription contrôlée ;
� à l'issue du contrôle :

� le constat établi par l'inspection des installations classées ;
� les observations éventuelles ;
� le type de suites proposées (voir ci-dessous) ;
� le  cas  échéant  la  proposition  de  suites  de  l'inspection  des  installations  classées  à

Monsieur le Préfet ; il peut par exemple s'agir d'une lettre de suite préfectorale, d'une
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mise en demeure, d'une sanction, d'une levée de suspension, ...

Il existe trois types de suites :
� I  avec  suites  administratives  J  :  les  non-conformités  relevées  conduisent  à  proposer  à

Monsieur  le  Préfet,  conformément  aux  articles  L.  171-7  et  L.  171-8  du  code  de
l’environnement,  des  suites  administratives.  Dans  certains  cas,  des  prescriptions
complémentaires peuvent aussi être proposées ;

� I susceptible de suites administratives J : lorsqu'il n'est pas possible en fin d'inspection de
statuer sur la conformité, ou pour des faits n’engageant pas la sécurité et dont le retour à la
conformité peut être rapide, l’exploitant doit transmettre à l’inspection des installations
classées dans un délai  court  les justificatifs  de conformité.  Dans le cas contraire,  il  sera
proposé à Monsieur le Préfet, conformément aux articles L. 171-7 et L. 171-8 du code de
l’environnement, des suites administratives ;

� I sans suite administrative J. 

2-2) Bilan synthétique des fiches de constats

L’Inspection propose à M. le Préfet d’adresser par lettre préfectorale à l’exploitant,
lui demandant de :

� Définir et mettre en œuvre, dans un délai de 1 mois, les consignes relatives à la manipulation
des  vannes  d'isolement  du  réseau  de  collecte  en  situation  de  coupure  d'électricité
provoquée par un incendie ou une inondation.

2-3) Bilan synthétique des fiches de constats hors points de contrôle

Les eaux usées provenant du Nord de Paris et de la Seine-Saint-Denis sont acheminées par des
canalisations  vers  l'usine de La Briche,  où elles  reçoivent  un prétraitement avant  d'atteindre la
station d'épuration (STEP) Seine Aval.

L’exploitant a informé l’inspection que le débit des eaux usées entrant dans l’usine est surveillé par
le service d’exploitation à l’aide d’instruments de mesure du niveau d’eau.

Lorsque  le  niveau  d’eau  atteint  un  seuil  élevé,  le  site  dispose  de  canalisations  permettant  de
rediriger une partie des eaux vers l’usine de prétraitement de  Clichy.

Cependant, l'exploitant a également indiqué que par temps de pluie, des déversements dans la
Seine sont effectués lorsque les volumes d'eau deviennent excessifs. 

Avant ces déversements, les eaux sont soumises à une analyse par le laboratoire interne de l'usine.

L'exploitant a fourni à l'Inspection un tableau récapitulatif des données d'exploitation. 

Il est à noter que les déversements d'eaux usées dans la Seine ont connu une réduction, passant de
4 941 520 m³ en 2021 à 2 252 000 m³ en 2022.

L'exploitant a également présenté à l'Inspection sa procédure de gestion des situations de crue
pour le site de La Briche. 

Cette procédure implique la manipulation des vannes automatiques spécifiques, identifiées sur un
schéma du réseau de l'usine, afin d'isoler ou de reconnecter les bassins de La Briche par rapport  au
niveau de la Seine. Le déclenchement du protocole de crue est effectué par l’exploitant via le
système de gestion technique centralisée (GTC) dès que le niveau de la Seine augmente en raison
de fortes précipitations.

Cependant, l'Inspection a noté qu'en cas de coupure d'alimentation électrique, l'exploitant serait
dans  l’impossibilité  de  fermer  les  vannes  automatiques,  car  le  site  ne  dispose  pas  de  groupe
électrogène. 
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Par conséquent, il est essentiel que l'exploitant intègre à sa procédure des directives concernant la
manipulation manuelle ou le secours électrique des vannes en cas de panne électrique généralisée.

Les fiches de constats disponibles en partie 2-5 fournissent les informations de façon exhaustive
pour chaque point de contrôle. Leur synthèse est la suivante :

Les fiches de constats suivantes font l'objet d'une proposition de suites administratives :

N°
Point de
contrôle

Référence
réglementaire

Si le point de
contrôle provient
d'une précédente

inspection : suite(s)
qui avai(ent) été

donnée(s)

Proposition de
suites de

l'Inspection des
installations

classées à l'issue
de la présente
inspection (1)

Proposition
de délais

3
Isolement du

réseau de
collecte

Arrêté Ministériel du
06/06/2018, article

2.9
/

Lettre de suite
préfectorale

1 mois

(1) s'applique à compter de la date de la notification de l'acte ou de la date de la lettre de suite préfectorale

Les fiches de constats suivantes ne font pas l'objet de propositions de suites administratives :

N° Point de contrôle
Référence

réglementaire

Si le point de contrôle
provient d'une précédente

inspection : suite(s) qui
avai(ent) été donnée(s)

Autre information

1
Porter à

Connaissance

AP
Complémentaire

du 14/08/2014,
article 1.4

/ Sans objet

2
Implantation -
aménagement

Arrêté Ministériel
du 06/06/2018,

article 2.7
/ Sans objet

4
Déchets générés
par l'installation

Arrêté Ministériel
du 06/06/2018,

article 7
/ Sans objet

2-4) Ce qu'il faut retenir des fiches de constats

L’exploitant a entrepris des travaux visant à simplifier et améliorer le processus de lavage des sables
du prétraitement. Ces travaux ont été achevés au cours du second semestre de 2021,  ce qui  a
conduit l’exploitant à demander une réévaluation des rubriques 2791 et 2716 pour son installation
ICPE de La Briche.

Le site ne comporte pas de dispositifs de rétention pour les eaux de ruissellement produites en cas
d'extinction d'incendie.

En cas d'incendie, la gestion des eaux d'extinction serait dirigée vers la station d'épuration  Seine
Aval.

De plus, l’exploitant a évoqué la possibilité de retenir les eaux polluées sur place afin d'éviter tout
déversement dans la Seine, grâce à des vannes automatiques installées sur les canalisations de
déversement dans la Seine.

Cependant, lors de l'inspection, il a été noté que des consignes pour la fermeture des vannes en cas
de panne électrique font défaut, car le site ne dispose pas de groupe électrogène.
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Par  conséquent,  l’exploitant  devra  définir  les  mesures  à  mettre  en  œuvre en  cas  de  panne
électrique générale permettant la fermeture des vannes d'isolement.

2-5) Fiches de constats

N° 1 : PORTER A CONNAISSANCE

Référence réglementaire : AP Complémentaire du 14/08/2014, article 1.4

Thème(s) : Situation administrative, Porté à connaissance

Prescription contrôlée : 
Toute modification apportée par le demandeur aux installations, à leur mode d'utilisation ou à
leur voisinage, et de nature à entraîner un changement notable des activités mentionnées dans le
courrier de demande d'antériorité, est portée avant sa réalisation à la connaissance du Préfet avec
tous les éléments d'appréciation.

Constats : 

L'exploitant a exposé en détail  les informations qu'il  a communiquées concernant des travaux
visant à simplifier et améliorer le processus de lavage des sables du prétraitement.

Il  a  informé l'Inspection des  Installations Classées  pour la  Protection de l'Environnement que
l'installation n'accepte plus de sables extérieurs (sables de curage) et ne traite désormais que les
sables extraits lors du prétraitement sur le site.

Le nouveau processus de traitement des sables issus du prétraitement permet d'évacuer les sables
lavés vers le site de l'entreprise ECOPUR, spécialisée dans la valorisation des déchets, à l'aide de
deux bennes de 10 m³ chacune.

Ce nouveau procédé a été mis en service au cours du deuxième semestre 2021.

Les déchets provenant du dégrillage et le sable non valorisable sont évacués vers une filière à
Responsabilité Élargie des Producteurs( REP).

L'exploitant reçoit des effluents domestiques provenant de l'extérieur, notamment des camions
de vidanges de fosses septiques.

En 2022, un total de 1828 m³ d'effluents domestiques ont été admis à l'usine de La BRICHE.

L'Inspection a visité le site pour constater le fonctionnement du nouveau système de traitement
des sables et vérifier qu'il n'y a plus de stockage de sables dans les alvéoles du site.

À la lumière des informations fournies et des constatations sur site, l'exploitant demande une
réévaluation du classement des rubriques ICPE 2791 et 2716 pour son installation de la BRICHE.

Le porter à connaissance sera instruit afin d’acter les modifications et les cessations d’activités.

Type de suites proposées : Sans suite

Proposition de suites : Sans objet
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N° 2 : Implantation - aménagement

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 06/06/2018, article 2.7

Thème(s) : Risques accidentels, Rétention des sols

Prescription contrôlée : 
Le sol des aires et des bâtiments où sont entreposés ou manipulés des métaux, alliages de métaux,
des déchets ou des matières dangereuses pour l'homme ou susceptibles de créer une pollution de
l'eau ou du sol est étanche, A1 (incombustible) et équipé de façon à pouvoir recueillir les eaux de
lavage et les matières répandues accidentellement.
Objet du contrôle pour les rubriques n° 2711 ou 2716 :
- étanchéité des sols (par examen visuel : nature du matériau et absence de fissures, etc.) ;
- capacité des aires et locaux à recueillir les eaux et matières répandues (présence de seuil par
exemple).

Tout entreposage de produits ou déchets liquides susceptibles de créer une pollution de l'eau ou
du sol est associé à une capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande
des deux valeurs suivantes :
- 100 % de la capacité du plus grand réservoir ;
- 50 % de la capacité globale des réservoirs associés.

Cette disposition ne s'applique pas aux bassins de traitement des eaux résiduaires.
Lorsque l'entreposage est constitué exclusivement de récipients de capacité unitaire inférieure ou
égale à 250 litres, le volume minimal de la rétention est égal soit à la capacité totale des récipients
si cette capacité est inférieure à 800 litres, soit à 20 % de la capacité totale ou 50 % dans le cas de
liquides inflammables avec un minimum de 800 litres si cette capacité excède 800 litres.
La capacité de rétention est étanche aux produits et déchets qu'elle pourrait contenir et résiste à
l'action physique et chimique des fluides. Il en est de même pour son dispositif d'obturation qui
est maintenu fermé en conditions normales.
L'étanchéité du (ou des) réservoir(s) doit pouvoir être contrôlée à tout moment. Les réservoirs ou
récipients contenant des produits ou déchets incompatibles ne sont pas associés à une même
rétention.
Objet du contrôle pour les rubriques n° 2711 ou 2716 :
- présence de cuvettes  de rétention (le  non-respect  de ce point  relève d'une non-conformité
majeure) ;
- vérification du volume des cuvettes de rétention (le non-respect de ce point relève d'une non-
conformité majeure) ;
- étanchéité des cuvettes de rétention (par examen visuel :  nature du matériau et absence de
fissures) ;
-  présence  de  cuvettes  de  rétention  séparées  pour  les  produits  susceptibles  de  réagir
dangereusement ensemble.

Constats : 
L'exploitant ne fait pas usage ni ne stocke de matières dangereuses sur son site. 
Cependant, il dispose de bacs de rétention sur caillebotis pour les fûts d'huile de 60 litres utilisés
pour l'entretien des machines du système de prétraitement.
Ces huiles sont entreposées dans un espace couvert doté d'un sol en bon état d'étanchéité.
Ce bâtiment est spécifiquement dédié au traitement des sables avant leur acheminement vers
une usine de valorisation dans le département des Yvelines.
De  plus,  ce  bâtiment  a  été  le  lieu  où  l'exploitant  a  réalisé  des  travaux  visant  à  simplifier  le
processus  de  lavage  des  sables  du  prétraitement,  travaux  qui  ont  été  finalisés  au  cours  du
deuxième semestre 2021.

Type de suites proposées : Sans suite

Proposition de suites : Sans objet
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N° 3 : Isolement du réseau de collecte

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 06/06/2018, article 2.9

Thème(s) : Risques accidentels, .

Prescription contrôlée : 
Le site dispose d'une capacité de rétention des eaux de ruissellement générées lors de l'extinction
d'un  sinistre  ou  d'un  accident  de  transport.  L'exploitant  dispose  d'un  justificatif  de
dimensionnement de cette capacité de rétention.

Les dispositifs d'obturation des réseaux d'évacuation des eaux de ruissellement sont clairement
signalés et facilement accessibles. Une consigne définit les modalités de mise en œuvre de ces
dispositifs.

Constats : 
L'exploitant  a  indiqué  à  l'Inspection  des  Installations  Classées  pour  la  Protection  de
l'Environnement  (ICPE)  que  leur  installation,  conçue  dans  les  années  50,  ne  dispose  pas  de
dispositifs de rétention pour les eaux de ruissellement générées lors de l'extinction d'un incendie.

L'exploitant a également fourni le schéma général ainsi que le schéma hydraulique de l'installation.

Les eaux usées provenant du Nord de Paris et de la Seine-Saint-Denis sont acheminées par des
canalisations vers l'usine de La Briche, où elles subissent un prétraitement avant d'atteindre la
station d'épuration (STEP) Seine Aval.

Après le dégrillage pour récupérer les déchets et le sable, cette usine rejette les eaux usées et la
matière organique dans le réseau de collecte en direction de la STEP "Seine Aval".

En cas d'incendie, la gestion des eaux d'extinction serait prise en charge par l'usine Seine Aval.
L'exploitant a informé l'Inspection de la mise en place de procédures d'alerte en cas d'incendie
sur le site pour assurer une réaction rapide en cas de situation d'urgence.

De plus,  l'exploitant a fait part  de la possibilité de retenir  sur place les eaux polluées afin de
prévenir  tout  déversement  dans  la  Seine,  grâce  à  des  vannes  automatiques  installées  sur  les
canalisations de déversement dans la Seine.

Néanmoins, l'exploitant  n’a pas été en mesure de fournir à l'inspection les éléments justifiant le
volume des eaux d'extinction d’incendie pouvant être retenu sur le site lors de la fermeture des
vannes automatiques.

La dernière vérification de ces vannes a été effectuée le 21 septembre 2023.

L'inspection  a  noté  l'absence  de  consignes  pour  la  fermeture  des  vannes  en  cas  de  coupure
électrique, car le site ne dispose pas de groupe électrogène.

L'exploitant doit définir les mesures à mettre en  œuvre en cas de coupure générale de courant
permettant la fermeture des vannes d'isolement. 

Type de suites proposées : Avec suites

Proposition de suites : Lettre de suite préfectorale

Proposition de délais : 1 mois
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N° 4 : Déchets générés par l'installation

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 06/06/2018, article 7

Thème(s) : Risques chroniques, ,

Prescription contrôlée : 
L'exploitant  prend  toutes  les  dispositions  nécessaires  dans  la  conception,  l'aménagement,  et
l'exploitation de ses installations pour :
- en priorité, prévenir et réduire la production et la nocivité des déchets ;
- assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise en privilégiant, dans l'ordre ;

a) La préparation en vue de la réutilisation ;

b) Le recyclage ;

c) Toute autre valorisation, notamment la valorisation énergétique ;

d) L'élimination.

Constats : 
L'exploitation du site ne génère ni ne stocke de déchets dangereux.

Des  alvéoles  de  stockage  sont  utilisées  pour  entreposer  des  déchets  bois  et  métal  dans  des
bennes séparées. 

L'inspection a constaté que l'étanchéité du sol était en bon état.

L'exploitant gère les déchets issus du dégrillage et les sables non valorisables en les acheminant
vers une filière REP localisée dans le département du Val-d'Oise.

Quant au sable provenant du prétraitement, il est dirigé vers une filière de valorisation appelée
"ECOPUR" située dans le département des Yvelines.

Type de suites proposées : Sans suite

Proposition de suites : Sans objet
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